
Sélection d'article sur la
politique suisse

Requête 19.04.2024

Thème Groupes sociaux
Mot-clés Sans restriction
Acteurs Bruderer Wyss, Pascale (sp/ps, AG) SR/CE
Type de
processus Sans restriction
Date 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Imprimer

Éditeur

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Contributions de

Guignard, Sophie
Mosimann, Andrea
Pasquier, Emilia

Citations préféré

Guignard, Sophie; Mosimann, Andrea; Pasquier, Emilia 2024. Sélection d'article sur la
politique suisse: Groupes sociaux, 2010 - 2018. Bern: Année Politique Suisse, Institut de
science politique, Université de Berne. www.anneepolitique.swiss, téléchargé le
19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE

http://www.anneepolitique.swiss


Sommaire

1Chronique générale
1Politique sociale
1Groupes sociaux

1Politique à l'égard des étrangers

2Politique d'asile

2Politique familiale

2Femmes et politique de parité

3Personnes handicapés

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Abréviations

SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
UNO Organisation der Vereinten Nationen
SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
ONU Organisation des Nations unies
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

L’intégration est l’objectif affirmé de la révision partielle de la loi sur les étrangers. Le
Conseil fédéral a précisé ses intentions dans un message publié en mars 2013. Ainsi, les
étrangers bien intégrés auraient dorénavant droit à une autorisation d’établissement
après avoir résidé 10 ans en Suisse. Les cantons garderaient la possibilité d’accorder
cette autorisation après 5 ans en cas de bonne intégration. Le regroupement familial
serait également conditionné à la maîtrise d’une langue nationale ou, au minimum, à la
volonté d’apprendre (par le biais d’un programme d’encouragement) une langue
nationale. L’intégration linguistique serait également renforcée par le programme
d’encouragement national « fide ». En cas de mauvaise intégration, les autorités
pourraient conclure une convention d’intégration. Et en cas de non-respect de cette
convention, l’autorisation de séjour pourrait être retirée. La commission des
institutions politiques du Conseil des Etats (CIP CE) a salué l’approche générale de
cette révision partielle, mais a également apporté des modifications discutées lors du
débat au Conseil des Etats. C’est en hiver que ce dernier s’est penché sur la
modification de la loi. Une minorité Föhn (udc, SZ) a tout d’abord proposé de refuser
l’entrée en matière. Cette minorité a été défaite par 29 voix contre 11 et 1 abstention. Le
Conseil des Etats a ensuite modifié la proposition du Conseil fédéral sur avis de sa
commission. Alors que le Conseil fédéral, soutenu par une minorité Stöckli (ps, BE),
souhaitait accorder aux personnes qui assurent un enseignement religieux une
dispense de communiquer dans une langue nationale, le Conseil des Etats s’est opposé
à cette mesure. Le Conseil des Etats a également rejeté une proposition de minorité
Engler (pdc, GR), déposée sous l’impulsion des cantons, qui souhaitait biffer le devoir
des cantons de systématiquement contrôler le degré d’intégration des étrangers
souhaitant prolonger leur autorisation de séjour. Sur la question du droit à
l’autorisation de séjour après 10 ans de résidence, les sénateurs ont, là aussi, suivi leur
commission. Alors que le Conseil fédéral souhaitait donner aux personnes bien
intégrées le droit d’obtenir une autorisation de séjour après 10 ans de résidence sur le
territoire suisse, la CIP CE a préféré conserver le droit en vigueur qui donne la
possibilité aux autorités de délivrer une telle autorisation. Résumé avec les termes du
président de la commission, Robert Cramer (verts, GE), la commission a préféré une
« Kann-Vorschrift » à une « Muss-Vorschrift ». L’étranger a donc la possibilité
d’obtenir une possibilité de séjour, il n’y a cependant pas « droit ». Concernant
l’attribution de l’encouragement à l’intégration, les sénateurs ont débattu de la
question suivante : quels acteurs politiques doivent être entendus avant de décider des
bénéficiaires de l’attribution de l’encouragement? Bien que la commission souhaitait
limiter la participation aux cantons, la conseillère nationale Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG) a proposé d’intégrer également les associations intercommunales. C’est par 19 voix
contre 13 que le Conseil des Etats a suivi la politicienne argovienne. Au vote sur
l’ensemble, le texte a été adopté par 24 voix contre 7 et 4 abstentions. Le Conseil
national devra encore se prononcer [9]. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.12.2013
EMILIA PASQUIER

En septembre 2018, le Conseil des États s'est unanimement opposé à la motion
Geissbühler (udc, BE), qui visait à conclure un accord de réadmission avec l'Algérie, la
République dominicaine, le Maroc et la Tunisie. 
La commission avait conseillé un rejet par 8 voix contre 2. Le même argumentaire que
soulevé en chambre basse, à savoir l'impossibilité pour le Conseil fédéral d'appliquer
unilatéralement les accords voulus a été présenté par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG), la
rapporteuse de la CIP-E ainsi que par Simonetta Sommaruga, ministre du département
de justice et police. 2

MOTION
DATE: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Politique d'asile

La motion Geissbühler (udc, BE) visant à activer un retour sans risque de persécution
pour les Erythréens a été débattue au Conseil des Etats en septembre, en même temps
que la motion du PLR Damian Müller (plr, LU) qui demande «une politique d'asile
équitable envers les demandeurs d'asile érythréens». Un troisième objet, plutôt
antagoniste des deux précédents, sous la forme d'une pétition citoyenne exigeant un
«droit d'asile des Erythréens» figurait également à l'ordre du jour. 
Le débat a surtout tourné autour de la situation politique du pays de la corne de
l'Afrique. Anne Seydoux-Christe  (pdc, JU) a cité le rapport 2017/2018 d'Amnesty
International, qui fait état de violations graves des droits humains, tout comme
plusieurs rapports de l'ONU, cités par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG). Le groupe
socialiste, très présent au début du débat, a souligné les démarches du DFAE visant à
établir un dialogue avec le gouvernement érythréen, dans le même but que celui
poursuivi par les motionnaires, à savoir arriver à des accords migratoires. L'UDC est
intervenue, par le truchement du sénateur Germann (udc, SH) qui a déposé une
proposition individuelle, alors que son appartenance à la commission responsable de
l'objet, lui permettait d'établir une proposition de minorité, ce qui lui a été reproché
par plusieurs de ses collègues, qui déploraient un manque de respect des traditions du
Conseil d'Etat. La proposition de Germann, à savoir accepter la motion, a donc été
refusée par les sénateurs et sénatrices par 24 voix contre 16 avec 2 abstentions. 3

MOTION
DATE: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Politique familiale

Lors de la session d'automne, le Conseil national a exprimé son refus face à l'initiative
du canton de Neuchâtel réclamant un congé maternel d'adoption. Ce dernier aurait
consisté en une allocation perte de gain similaire à celle que perçoivent les femmes à la
naissance de leurs enfants biologiques. Cette allocation concernerait les enfants
adoptés jusqu'à l'âge de 8 ans. Les initiants ont volontairement formulé leur demande
en termes de congé maternel et non parental pour maximiser leurs chances de réussite,
estimant pratiquement impensable l'idée d'obtenir des allocations pour les pères qui
adoptent. Cette prudence tactique n'a cependant pas suffi, puisque déjà en mars 2015
le Conseil des Etats avait choisi de ne pas donner suite à l'initiative. L'idée d'une
allocation à l'adoption n'est pas nouvelle. Elle faisait originellement partie du projet de
congé maternité proposé au peuple en 2005, le code civil ne faisant pas de différence
entre les naissances naturelles et l'adoption en termes de filiation juridique. C'est le
Conseil national qui avait retiré le congé d'adoption du projet, pariant qu'il aurait ainsi
plus de succès face aux urnes. La minorité Maury Pasquier, Bruderer Wyss et Stöckli a
défendu l'objet en avançant les arguments suivants: difficulté de créer les liens avec
son enfant nouvellement arrivé dans la famille lors d'une adoption, la possibilité déjà
existante au niveau cantonal d'attribuer une allocation adoption ainsi que le nombre
très restreint d'enfants de moins de 8 ans adoptés par année en Suisse, qui se situe
entre 200 et 300. Les opposants au projet ont eux affirmé que l'adoption étant un
choix personnel, les familles se devaient de prendre leurs responsabilités face à un tel
acte et donc assumer elles-mêmes les retombées financières et sociales de leur
décision. Le Conseil des Etats a refusé de donner suite à l'initiative par 26 voix contre
14 avec une abstention et la chambre basse a suivi cette décision. Cependant, la CSSS-
CE, qui a rejeté l'initiative à 15 voix contre 7 précise avoir donné son aval à l'initiative
Romano (pdc, TI) qui vise les mêmes buts et sera prochainement débattue à l'assemblée
fédérale. 4

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 25.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

Femmes et politique de parité

Im September wurde die Berner SP-Ständerätin Simonetta Sommaruga als Nachfolgerin
von Moritz Leuenberger (sp, ZH) in den Bundesrat gewählt. Mit der Wahl von Frau
Sommaruga gibt es zum ersten Mal eine Frauenmehrheit in der Landesregierung.
Angesichts des Umstandes, dass das Frauenstimmrecht in der Schweiz erst 1971
eingeführt wurde, ist dies keine Selbstverständlichkeit. In Europa verfügt neben der
Schweiz nur gerade Finnland über eine Frauenmehrheit in der Regierung. Kommt hinzu,
dass 2010 auch die drei höchsten politischen Ämter in Frauenhand waren: Doris
Leuthard präsidierte den Bundesrat, Pascale Bruderer Wyss (sp, AG) stand an der Spitze
des Nationalrats und Erika Forster-Vannini (fdp, SG) führte den Ständerat. 5

RAPPORT
DATE: 24.09.2010
ANDREA MOSIMANN
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Personnes handicapés

Selon la conseillère aux Etats Pascale Bruderer Wyss (ps, AG), la Confédération a encore
beaucoup à faire en matière d'intégration des personnes handicapées sur le marché du
travail. Lors de la défense de son postulat, elle a souligné que l'embellie financière
connue dernièrement par l'AI provenait principalement d'un durcissement de l'accès
aux rentes. C'est pour cette raison qu'elle appelle le Conseil fédéral à examiner la
possibilité d'une conférence nationale en faveur de l'insertion sur le marché du travail
des personnes handicapées, à l'instar de la conférence sur les places d'apprentissage
mise en place il y a quelques années par la Confédération, alors en pleine pénurie de
places d'apprentissage. L'intégration sur le marché du travail est, selon la socialiste,
une mesure phare non seulement pour l'intégration sociale et économique des
personnes handicapées, mais aussi en regard de la pénurie de main d’œuvre qualifiée.
Le postulat a été accepté à l'unanimité par la chambre haute, après avoir été adoubé
par le Conseil fédéral, dont les grandes lignes de la réforme de l'assurance-invalidité
comprennent l'encouragement de l'intégration professionnelle. 6

POSTULAT
DATE: 19.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

1) FF, 2013, p. 2131ss.; BO CE, 2013, p. 1122; Communiqué de presse du CF du 8.3.13.; Communiqué de presse de la CIP CE du
22.10.13
2) BO CE, 2018, p. 703 s.
3) BO CE, 2018, p. 694 ss.
4) BO CE 2015, p.259 s.; BO CN 2015, p.1868; Lib, 14.10.15
5) NZZ und BaZ, 24.9.10.
6) BO CE 2015, p.464
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